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VILLE D’APT  
 

 
(VAUCLUSE) 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du mardi 28 mars 2017 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 28 mars 2017 sous la présidence de Madame Dominique 
SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), Mme 
Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), M. Cédric 
MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), 
Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric 
SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Monique 
CARRETERO (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle 
LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence 
GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal), M. Jean-Louis 
CULO (Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Olivier CUREL 
(Conseiller Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), Mme Isabelle PITON (Conseillère 
Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : M. Yannick BONNET (9e Adjoint) donne pouvoir à Mme Marcia ESPINOSA 
(8e Adjointe), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), 
Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI 
(Maire d'Apt), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean-Louis DE LONGEAUX 
(Conseiller Municipal), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Marie-Christine 
KADLER (Conseillère Municipale)   
ABSENTS :  Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale).  
 

Nombre de Membres composant le conseil 31 

Présents 25 

Absents représentés 5 

Absents excusés 0 

Absents 1 

 
1 - Service Finances - Approbation du Compte de Gestion 2016 - Budget Principal. 
Avis du conseil : Favorable à la majorité. 
 
2 - Service Finances - Approbation du Compte Administratif 2016 - Budget Principal. 
Avis du conseil : Favorable à la majorité. 
 
3 - Service Finances - Affectation résultat 2016 - Budget Principal. 
Avis du conseil : Favorable à la majorité. 
 
4 - Service Finances - Taux des impositions directes - Année 2017. 
Avis du conseil : Favorable à la majorité. 
 
5 - Service Finances - Budget Primitif 2017 - Budget Principal. 
Avis du conseil : Favorable à la majorité. 
 
6 - Service des Sports - Tarifs 2017. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
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7 - Politique de la ville - Contrat de ville - Première programmation 2017. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
8 - Vie Associative - Subvention aux associations - Avance de trésorerie en faveur de l'association 
Pays d'Apt Handball. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
9 - Direction des Affaires Culturelles - Convention d'objectifs avec la MJC d'APT. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
10 - Direction des Affaires Culturelles - Convention de coréalisation avec l'association La Mascarade. 
Avis du conseil : Favorable à la majorité. 
 
11 - Ressources Humaines - Régime indemnitaire des agents relevant de la filière police municipale 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
12 - Ressources Humaines - Mise à disposition d'un agent de la Ville d'APT auprès du centre des 
impôts. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
13 - Ressources Humaines - Mise à disposition de personnel entre la ville d'Apt et la Communauté de 
Communes du Pays d'Apt Luberon au profit du conservatoire de musique. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
14 - Ressources Humaines - Actualisation du tableau des effectifs suite à la mise en œuvre du PPCR 
au 01 01 2017. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
 
 
 

LE MAIRE 
Dominique SANTONI 


